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       Préavis no 7/2023 du 6 novembre 2023 

              
 
 

 
PREAVIS AU CONSEIL GENERAL DE CUARNY 

 
Concernant 

 
Le budget des comptes de fonctionnement 2024 

 

 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 
 
 
GENERALITES 
 

     Le budget 2024 présente un excédent de charges sur les revenus de CHF 148'605.-. 
 
L’excédent de charges est à mettre en relation principalement par : 
 
Des écarts de revenus de CHF 30'555.- pour : 

 Retour du fond péréquation directe de CHF 30'555.-. 
 

Plus des écarts de charges de CHF 119’140.- pour : 

 Réception et manifestations de CHF 10'000.- ; 

 Routes de CHF 25'000.- ; 

 Déchets de CHF 10'000.- ; 

 Step de CHF 19'600.- ; 

 Ecolage et transport de CHF 18'030.- ; 

 Participation déficit Rymaje de CHF 5'560.- ; 

 Eau potable de CHF 30'950.-  
Et moins 

 CHF  1’090.- pour tout solde. 
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Avant l’équilibrage du budget, qui sera effectué par un prélèvement sur le fond de réserve général, les charges 
du budget 2024 par rapport au budget 2023 sont supérieures de CHF + 127’853.- et les revenus sont inférieurs 
de CHF + 148’703.- (cf. au tableau ci-dessous) 
 
 
                                          CHARGES                       REVENUS                     EXCEDENT DE CHARGES 
Budget 2024                   CHF 1'175'186.-            CHF 1'026'581.-           CHF 148'605.- 
Budget 2023                   CHF 1'047'333.-            CHF 877'878.-              CHF 169'455.- 
 
 
Le solde du fond de réserve général au bouclement des comptes 2022 présentait un solde de  
CHF 406’996.-. 

 
 
A toutes fins utiles, nous rappelons ici que le budget ne constitue qu’un outil prévisionnel, jamais une 
obligation de dépenser. 
 

 
 

 

 

 

CHARGES ET REVENUS PAR DICASTERE 

  Budget 2024 Budget 2023 Comptes 2022 

  Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

Administration générale 204'020.00 16'150.00 192'665.00 13'400.00 189'567.40 34'244.05 

Finances 159'649.00 862'266.00 154'716.00 855’32100 183'392.61 770'264.56 

Domaines & Bâtiments 116'980.00 93'320.00 114'041.00 86’100.00 117'356.18 85'086.00 

Travaux 185'920.00 146'850.00 128'298.00 62'112.00 89'908.05 64'411.35 

Instruction publique & culte 167'689.00 0 149'659.00 0 132'061.55 0 

Police 43'266.00 0 40'700.00 0 37'470.78 0 

Sécurité sociale 195'542.00 0 198'104.00 0 190'440.45 25'091.60 

Services industriels 102'120.00 56'600.00 69'150.00 30'400.00 72'521.20 33'620.66 

       

 TOTAL 1'175'186.00 1'175'186.00 1'047'333.00 1'047'333.00 1'012'718.22 1'012'718.22 

 

 

Les commentaires sur les écarts (= ou > que CHF 2'000.-) entre le budget 2024 et 2023 sont 
expliqués dans le rapport (annexe 1) lu par la boursière. 
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CONCLUSION 

La Municipalité vous propose, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillères et 
Conseillers, de bien vouloir prendre la décision suivante : 

 

LE CONSEIL GENERAL DE CUARNY 

 

 vu le préavis municipal no 7/2023 ; 

 considérant que cet objet figure à l’ordre du jour ; 

 ayant pris connaissance du rapport de la Commission de gestion ; 

 

Décide : 

 

D’accepter le budget 2024 tel que présenté. 

 

 

 

 Au nom de la Municipalité de Cuarny 

 

 Le Syndic               La Boursière 

                                                                                                  F. Leu                        F. John 

 

 

 


